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de Règlements

[e l3 jonvier 1974 des Règlements S I  et  S 5 seront mis en vigueur.

le Chopi lre I  de lo présente Consigne Générole donne lo l iste
des documents créés, modif fés ou obrogés.

[e Chopitre 2 commente les pr incipoles disposit ions nouvel les sur
lesquel les I 'ot ient ion du personnel doit  être oppelée.
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CHAPITRE I

DOCUT|IENTS CnÉÉS, t\iOOtHÉS OU ABROGÉs

t - Docur ENTS uNtFlÊs.

DocuMENTS cRÊÉs.

- Règlement S I A - Signoux ;

- Règlement g I B - Arrêt d'un troin por un signol corré. un
guidon d'orrêt ou un sémophore fermé;

- Règ,lemenf S I C - Répétifion des signoux sur les engins

moteurs ;

-  Règ lement  S5A -  Con lonnement  i é léphon ique  (C .T . l ;

-  Règlement S5 B - Chopitre I  -  Block monuel de double

voie type S.N.C.F. lB.M.U.l ;

-  Règlement 55C - Chcpitre I  -  Block mqnuel de voie

unique type S.N.C.F, (B.M.V.U.l ;

- Règlement S5 D - Chopitre I - Block oulomotique lumi-

neux ordinoire (  B,A.t . l ;

- Règlement provisoire SsD - €hopitre 2 - Block ouio-
motique ô permissivi té restreinte (  B.A.P.R.l  ,

2" - DocuMENTs MoDlFlÉs.

lnstruction Générole de Sécurité no I - Protection des

trqins orrêtés (  1970).

l'orticle 5 est modifié.

lnslruclion Génértrle de Sécurité no ) - Mesures à prendre
,pour orrêter et retenir les lroins 11947 | .

l es  o r t i c les  2 ,3 ,4 ,5  e l  6  son t  mod i f i és .
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- ln3lruclion Générale de Sécurité no lg - Déport des troins
119701 .

Les ort ic les 1, 3, 4.2 et 6.3 sont modif iés,

tes D.C. 1, 2 et 1 de I'orricle 4.2 oinsi que les D.C. I et 2
de I 'ort ic le 6.3 sont obrogées.

- Instruction Générole de Sécurité nô l Z - Troins de tro-
voux  -  Dro is ines  {19501 .
[ 'ort ic le l9 est modif ié.

- Instruction Générole de Sécr.rrité no I 8 - limitotions inopi-
nées  de  v i tesse  l l 960 l .
Le dernier ol inéo de l 'qrt ic le 3 esf modif ié.
L'ovont-dernier ol inéo de I 'ort ic le 2 el  son renvoi 4 oinsi
que les renvois 2 et 3 de I 'ort ic le 3 sont obrogés.

- Inslruction Générole de Sécurité no !e - Voies uniques
lemporoires prévues - Troncs communs femporoires -
Instol loi ions permonentes de contre-sens ( l960l.
[e renvoi 2 de I 'ort ic le 4 esi  obrogé.

- lnslruclion Générrle de Sécurité no ll - Autoroils et
Automotr ices 119611 .

les ort ic les l4 et l6 sont modif iés.
[e deuxième ol inéo de l 'ort ic le 9 et le renvoi . l  de I 'ort i -
c le l4 sont obrogés.

- lnstruction Générole de Sécurité no !! - Usoge du sifflef
des engins moteurs 11967 | .

I'orticle 2 et lo l.o Annexe sont ,modiftés.

- fnslruction Générole de Sécurité ^o 24 - protection des
obstocles inopinés l l97Ol .

fes orticles l, 4, 5 et I sont modifiés.
les renvois * des orticles l, 5 ef 8 oinsi que lo D.C. I
de I 'qrt ic le 5 sont obrogés.

- tns'lruction Génércle dê Sécurité no 25 - Mesures diverses
en l iq ison ovec le cqntonnement I  l9Z0t.

les orlicles 1.,2 et 3.2 soni modifiés.



4 .

les renvois * des ort ic les 1.2 et 3.2 sont obrogés,

Toutes ces modificotions font I'obiet du Rectificotif no I ou
Recuei l  des lnslruct ions Généroles de Sécuri té et à son Exlroi t
ô I 'usoge des méconiciens et chouffeurs et des ogents de
troin.

- Instruclion Générole sur les Instollcdions de Sécurité ( 19581.

les ort ic les 20, 30 ei  3l  sont modif iés.

Ces modificotions font I'obiet du Rectificotif no I à cefie
Instruct ion el  à ses Extroi ts (1."  Annexe provisoire ou
Règ lement  S  8  A ;  Ex i ro i t  à  I ' usoge  des  b r igodes  de  lo
voie ;  Extroi t  à I 'usoge des postes sémophoristes VB t  .

-  Règlement S8A - Monæuvres 119721 ,

t 'ort ic le 103, le renvoi I  de I 'orf ic le 304 oinsi  que les
orl ic les 306, 307 et 405 sont modif iés.

les renvois I  des ort ic les 201 et 306, les renvois I  et  2
de I 'ort ic le 307 oinsi  que lo 2. Annexe provisoire et les
Annexes régionoles provisoires sont obrogés.

Ces modif icot ions font I 'obiet du Rect i f icot i f  no I  à ce Règle-
men t .

-  Règlenrenr S8B - Evolut ions 119721 .

les modif icot ions correspondonies font I 'objet du Rect i f i -
col i f  no I  à ce Règlement.

- Règlement S l0 B - Mesures en relqiion qvec le service
des  possoges  à  n i yeou  (19711 .

les  o r t i c les  l0 l ,  302 .1 ,  303 .1  ,302 .2 ,306 .3 ,  502 .2 ,  502 .3 ,
502.4, 503.2 et 504.1 sont modifiés.

Ces modificotions font I'obiet du Rectificotif no I à ce
Règlement.
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- Instruction Générole EX 25 no I - ^T g! 6 no | - |

VB 125 st no t  -  Prescr ipt ions d'exploi tot ion des instol lo- 
Ol

l ions de troct ion électr ique por coténoires I  5OO volts 
-  -  

, .
con t inu  ou  25  000  vo l t s  monophosé  50  Her fz  (1961  ) .  - f
l 'or l icte 1,,  le renvoi 3 de l 'ort ic le 3 oinsi  que les ort i -  a]
cles 6 et 29 sont modif iés. 
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le porogrophe I  du €hopi i re 3 (Signoux de troct ion élec-
tr ique I  ei  I 'ort ic le 39 soni obrogés.

Ces modiffcotions font I'obiet d'un Rectificotif à ceite
Instruction et à ses Extroits,

3" _ DOCUMENTS AEROGÉS.

- Règlemenrt Générol de Sécurité - Tirre | - Signoux I I 95 | I ;

- lnstruction Générole de Sécurité no g - I'" Annexc ou
Règlement des Signoux - Dispositions relotives oux signoux
d'orrêt ei  concernont spéciolement les méconiciens et
choufteurs et les ogents de troin l l947l;

- Instruction Générole de Sécurité no il - 2. Annexe qu
Règlement des Signoux - Répétition des signoux sur les
mochines 119ô4l.  t

- Inngls provisoire à l'lnsfruclion Génénrle .de gÉcurité

no 2l  -  Répét i t ion des signoux por bol ise l lg7} l ;

- Avis Générol de Sécurité no 3 ( l95l l;

- Avis Générol de Sécuriré n" 6 { 19641;

- Avis Générol de Sécurité n. I ( I 9661 ;

- Avis Genérol de S&urité no t ! - Dispositions nouvelles
de signo l isot ion (  I  968 I  ;

- Avis Génénrl de 5écurité n. I I { I 9701 ;

- Avis Général de Sécurité no 19 - Signolisotion de pré-
onnonce 119701 ;

- Avis G6nérol de Sécurité no 2O - Modificotions diverses
concernont lo signol isof ion des l imitot ions temporoires de
vitesse ( l9Z0l ;

- Consigne Générole lemporcire S I A n" I - Signolisotion
spéciole de l imitot ion de vi tesse s'odressont oux trqins
qutor isés à déposser lo vi tesse-l imite de 140 ki lomètres à
I ' heure  (  1973  l ;



-  Règlement de contonnement téléphonigue (I951I;

-  Règlement du block de voie unique lype S.N.C.F. (  19481;

- Annexe ou Règlernent du block de voie unique fype S.N.C.F.
- Disposit ions port icul ières oppl icobles dqns le cos d'un
poste intermédioire compris enlre deux postes de gore
( l 9 s l l ,

- Règlement provisoire du block oulomotique à permissivité
reslreinte (B.A.P.R.l  -  Edit ion de l9Z0 ;

- 2' Annexe provisoire ou Règlemerit S I A - Description
et réglementot ion de cerfoins signoux menl ionnés dons le
R è g l e m e n t  S  I  A  ( 1 9 7 2 1 .

I I  -  OOCUMENTS RÉGIONAUX.

DOCUMENIS CRÉÉS.

Tous Résequx

- Règlement S5 B - Chopitre 2 -  Block monuel de double
voie type lort igue uniformisé ( B.t .U. l  -  Appl icoble sur
les Régions de Noncy, Reims, Poris-Nord, Amiens, poris-

Montpornosse, Rouen, Rennes. 'Nonles, Tours, Bordeor,rx,
Limoges, Toulouse et Clerm on t-  Ferrond.

Résequ Est

- Annexe régionole ou Règlement S I  A -  Signoux ex-A.[ .
-  Appl icoble sur les Régions de Noncy, Mefz et Stros-
b o u r g ;

- Annexe régionole ou Règlement S I A - Signoux -
Disposit ions port icul ières oppl icobles sur les sect ions de
l igne équipées en block outomotique lumineux ( B.A.t .  )
régionol Est ou en block outomotique méconique (,B.A. lv{.  }
-  Appl icoble sur les Régions de Noncy et Reims;

- Annexe régionole ou Règlemenl S I B - Arrêt d'un troin
por un signol corré, un guidon d'orrêt ou un sémophore
fermé sur les sect ions de l igne équipées en block outo-
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motique lumineux ( B.A.t .  I  régionol Esl ou en block outo-
motique méconique (B.A.M.l  -  Appl icoble sur les Régions
de  Noncy  e t  Re ims ;

- Annexe régionole ou Règlement S I B - Arrêt d'un troin
por un sémophore ex-A.[ .  -  Appl icoble sur les Régions
de Noncy, Metz et Strosbourg;

- Règlement S5 B - Chopitre 3 -  Block monuel de double
voie type Alsoce - Mosel le uniformisé ( B.A.M.U.l  _
Appl icoble sur les Régions de Metz et Strosbourg.

Réseou Nord

- Règlement S5 B -
voie type lort igue
sur les Régions de

Réseou Ouest

Chopitre 4 -  Elock monuel de double
uniformisé S (B.L.U.S.) -  Appl icoble
Poris-Nord, Amiens et Li l le.

monue l  de  doub lc
-  App l i cob le  su r

- Annexe régionole ou Règlement S t A - Indicoteur de
direct ion méconique - Appl icoble sur les Régions .de
Poris-Monlporn osse. Rouen, Rennes et Nontes.

Réseoux Ouest el Sud-Ouest

- Règlement S 5 B - Chopitre 5 - Block
voie type Nontes-Bordeoux (B.M.N.B. l
les Régions de ,Nonles et Bordeoux.

Réseoux Sud-Ouest et Sud-Est

- Annexe régionole ou Règlement S I A - Voyont de
goroge - Appl icoble sur les Régions de Poris-Sud -Ouest,
Tours, Bordeoux. l imoges. Toulouse et Montpel l ier;

-  Annexe régionole ou Règlement 5l  A -  Signoux - Dis-
posif ions port icul ières oppl icobles sur les sect ions de l igne
équipées en block outomorique P.D. (B.A.P.D.I  -  Appl i -
coble sur les Régions de Bordeoux, Toulouse et Mont-
p e l l i e r ;



Annexe régionole ou Règlement S I B - Arrêt d'un troin
por un signol corré, un guidon d'orrêt ou un sémophore
fermé sur les sect ions de l igne équipées en block ouio-
motique P.D. (B.A.P.D.l  -  Appl icoble sur les Régions de
Bordeoux, Toulouse et Montpel l ier ;

Annexe régionole tru Règlement 5 5 D - Block outo-
mot ique  P .D .  (B .A .P .D . l  -  App l i cob le  su r  l es  Rég ions  de
Bordeoux, Toulouse et Montpel l ier.

Réseou Sud-Esf

- Annexe régionole ou Règlement 5 I A - Signoux de refou-
lement -  Appl icoble sur les Ré9ions de Poris-Sud-Est,
Di jon, lyon, Chombéry, Clermont-Ferrqnd, Morsei l le el
Montpel l ier ;

-  Règlement S5 B - Chopitre 6 -  Block monuel de double
voie type Sud-Est (  B.M.S.E.I  -  Appl icoble sur les Régions
de  D i ion  e t  l yon ;

- Règlement S5B- Chopitre 7 -  Block monuel de double

voie type Sud-Est uniformisé S (B.M.U.S. l  -  t r ,ppl icoble
sur les Rêgions de Poris-$ud-Est,  Di ion, lyon, Clermont-
Ferrond, Chombéry, Morsei l le et Montpel l ier;

-  Règlenent 55C - Chqpitre 2 -  Block monuel de voie
unique type Sud-Est (  B.M.V.U.S.E. l  .  -  Appl icoble sur les
Régions de Poris-Sud-Est,  Di ion, [yon, Cler.monl-Ferrond,
Chombéry, Morsei l le et Montpel l ier.

2' - DOCU^ ENTS MODIFIÉS.

ex-Région Est

C,

(t

(t

( i

(r

Q;

QI

lt

lr
e,,
Qt

QI

el

et
l i

- !65tn 6fi6n Régionole de Sécurité A
munes oux l ignes ù double voie
un ique .

L'ort ic le 46 est modif fé.

l 'ort ic le l8 est obrogé.

- Pys567iptiqn5 69rn-

et  oux l ignes à voie

l,l



C G  5 0  n "  I

Ces modificotions font I'obiet du Recfificotif n" 6 ou Recueil
des Inslruct ions Régionoles de Sécuri fé (19641 el  à son
Extroit.

ex-Région Nord

lnslruclion Régionole de Sécurité B - prescriptions spé-
cioles oux l ignes à double voie.

I 'ort ic le 50 est modif ié.

Cetle modificotion foit I'obiet du Rectificotif no 8 ou Recueil
des lnslruci ions Régionoles de Sécuri té l lg47l.

ex-Réltion Ouest

- Instruction Régionole de Sécurité A - prescriptions com-
munes oux l ignes à double voie et oux l ignes à voie
un ique .

I 'ort ic le 25 est obrogé.

- Instruction Régionole de Sécurité B - prescriptions spécioles
oux l ignes à double voie.

Le renvoi 2 de I 'ort ic le 33 bis est obrogé.

Ces modif icot ions font I 'obiet d 'un Rect i f icot i f  ou Recuei l  des
Insiruct ions Régionoles de Sécuri té l lg47l et ù son Extroi t .

- Instru<tion de Service EX 25 no | - MT 33 c n" 2 _
VB |  26 s no |  -  Prescr ipt ions d'exploi toi ion des inslol lq-
l ions de trocf ion électr ique por roi ls de contoct (  250 votts
con t inu  )  ( i u in  1962  l .

[ 'qrt ic le 39 est obrogé.

Cette modificotion foit I'obiet du Rectificotif no 2 à cetie
lnslruct ion.



ex-Région Sud-Ouest

fr
(r

-  fnstruct ion Régionole de Sécuri té [  -  plss6yipt ions com- J,,
munes  oux  l i gnes  ô  doub le  vo ie  e t  oux  l i gnes  à  vo ie  !

u  n iq  ue .

Les ort ic les 9, 13, 22, 66 et 69 sonf modif iés. 
f  t

l 'ort ic le 24 est obrogé.

CCs modif icot ions font I 'obiet du Rect i f icot i f  no 6 à cette 
1,Instruct ion-

ex-Régions Sud-Ouest et Méditerroné I I

- Insiruction Spéciole de Sécurité - Disposiiions porticu-
l ières oppl icobles sur lo l igne de Vi l lefronche - Vernet- e I
l es -Bo ins  à  [o  Tour -de -Coro l  (1948) .

[ 'ort ic le l9 est modif ié.

Cette modif icot ion foi t  t 'obiel  du Rect i f icot i f  no 2 à cet ie I  i

In slruct ion.

lr
ex-Région Sud-Est

- tnstructien de Service EX 25 no | - âT 33 o no | - 
JS

VB 125 d n" I  -  Prescr ipl ions d'exploi tot ion des instol-
lot ions de troct ion électr ique por roi ls de contoct et coté-
noires << I  500 volts cont inu >> de lo sect ion de l igne de |  )
Chombéry  (exc lu  I  à  Modone  ( inc lus  I  (ooû t  I9é2  )  .

::: :ï::: i:^':,'1,::::;',::::''"' e i
Ces modif icot ions font I 'obiel  du Reci i f icot i f  no 14 à cette -
fnslrucl ion et ù son Extroi t .  a )

- Instruction de Service EX 25 no 5 - iÂT 33 c n" 5 -

VB 125 d n" 6 -  Prescr ipt ions d'exploi tot ion des instol-  l l
lq t ions de l roct ion é lect r ique por  ro i ls  de conloct  << 800 vol ts

conf inu >> de lo  l igne à voie unique de Soint -Gervois-  les-

Boins -  [e  Foyet  à Vol lorc ine et  ou Chole lord-Tr ient  (exc lu I
(  io  nv ier  I  967 )  .

a)

l 0

e)
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les or i ic les l ,  6 et 33 sont modif iés.

Ces modificqlions font I'obiet du Rectificotif no I ù cette
Instruction et ô son Extroit.

- Consigne spéciole de sécurité - Dispositions porticulières
oppl icobles sur lo l igne de Soin t-Gervois_ les- Boins
Le Foyet à Vol lorcine (novembre 1970).

[ 'ort ic le l l  est modif fé.

[ ' o r t i c le  l 2  es t  ob rogé .

Ces modificotions fonl I'obiet du Rectificotif no 2 à cette
Consigne.

ex-Régions Sud-Est et Méditerronée

- Instruction Régionole de Sécurilé A - prescriptions com-
munes oux l ignes à double voie et oux l ignes à voie
un ique .

I 'ort ic le 28 est modif ié.

Cette modificotion foit I'obiet du Recrificotif n" g à ceile
lnslrucl ion et à son Extroi t ,

l . l

I

I

3" - DOCUMENTS ABROGÉS.

ex-Région Est

'a
- Annexe spéciole Est ù l'lnstruction Générole de Sécurité

ne l7 -  Troins de trovoux - Droisines - Disposit ions
port icul ières relot ives ô lo circulqt ion des droisines et oppl i -
cobles sur certoines l ignes secondoires à double voie à
con tonnemen i  té léphon ique  (  | 9501 ;

- Règlement provisoire Esr du block de doubte voie type
s.N.c.F.  i l9551;

- Règlenent provisoire Esr du btoct< de double yoie type [or-
l igue uniformisé (t .U. l  {1955};



(r

(r
- Règlement provisoire Est du block de double voie type

Alsqce - Mosel le uniformisé (A.M.U.l  (19551;

- lvis Régionol de Sécuriié no 5 - Commonde centrolisée J;

de lo circulot ion du poste de commondement de Reims
(sep tembre  19651 .  (  I

- Avis Régionol de Sécurité no f, - Conditions de reprise
de lo morche en cos de fronchissement intemoest i f  de -
s ignoux  d 'o r rê t  fe rmés  t i u in  t96 l  l .  |  ;

ex-Région Nord Ir
- Règlement provisoire Nord du block de double voie fype

s.N.c .F.  ( te55t ;  
e  I

- Règlement provisoire Nord du block de double voie type
Lort igue uniformisé ( l . .U. l  (  1951 l ;

- Règlement provisoire Nord du block de double voie type Q i

Lortigue uniformisé S ( B.L.U.S. l 119571 ,

et
ex-Rtâgion Ouesl

- Ayis Régionol de Sécurité no 59 - Tobleoux à inscriptions C;
pour signol isot ion des voies en lmposse (octobre I  9671 .

ex-Régions Ouest et Sud-Quest f ,.t

- 

ii';i;" 
provisoire Ouest du block nronuel de double voie 

( i

ex-Région Sud-Ouest Qt
- Règlement provisoire Sud-Ouest des blocks de double voie

type S.N.C.F. et fype lort igue uniformisé (t .U. l  (1961 l ;  Q I
- [66gag régionole provisoire ou Règlement S I A - Signoux

divers dest inés à I 'exécut ion des mqnæuvres - Appl icoble 
e I

sur les Régions de Poris-Sud-Ouest,  Tours, Bordeoux, l imoEes - )

e t  Tou  louse  l l 972 l  ,

1t

1 2
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cx-Régions Srad-Ouesl et Méd iterrcnée

- Règfernenr Rêgionol du block artomolique p.D. l1g17l.

ex-Région sud-Etf

Règlemenr du block de double voie type Sud-Est llglgli
Avis Régionol de Sécurifé no 3 - Commonde centrolisée
de lo circulotion ovec bonolisotion des voies principoles
sur lo sect ion de l igne de Bloisy-Bos à Di ion.Vi l le I  iu i l le l
t  9501 ;

Avis Régionol de Sécurité no I O - Sections de ligne è
une voie bonol isée { l igne de Dole ô Vol lorbel (moi
1 9 6 3 1 ;

Avis Régionol de Sécurité no 3g - Utilisotion d'une lioison
rodio < méconicien -régu lqteur > sur les lignes de Dole à
Vol lorbe et Frosne à pontqr l ier (décembre 1969).

a cx-Régions Sud-Est et Méditerrunée

- Règlement provisoire Sud-Est du block de double voie type
s.N.c.F.  l r955l ;

- Règlenent provisoire du block de doubte voie fype Sud_Est
unifonnisé 5 t 1955l;

- Règlement du block de voie unique type Sud-Est (19551;
- Arnexe régionole provlsoire ou Règlemcnt S g A _ Signoux

divers destinés à I'exécuiion des monceuvres _ Appli-
coble sur les Régions de poris-Sud-Est, Diion, lyon, Chom-
béry, Clermont-Ferrond, Morseille et Montpellier llg72l .

Toutes Régions

les Régions et les Etoblissemenfs doivent .modifier ou obroger
toutes les disposilions régionoles et locoles qui ne seroient pos
conformes à celles des nouveoux Règlements.
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CHA?ITRE 2

COM|YIENTAIRES

sUR LEs NoUvEAIIx RÈGIEMENTS

I r - RÈctËMENTs sl A, st B ET sl c.

Avec Ie Règ lenrenn S I E - Signoux portés por les troins - déià
pqru, et le Règlenent S I  D - Modif icot ions de lo signol isot ion -

qui poroîfro ullérieurement { I l, les Règlements :

5 l  A  -  S ignoux ,

S I  B -  Arrêt d 'un iroin por un signol corré, un guidon d'orrêf ou
un sémophore fermé,

S I  C - Répél i f ion des signoux sur les engins mofeurs,

consl i tuent lo sous-closse I  du nouvequ Règlenent Générol de

Sécurité.

D'une monière générole, les Règlemenls S I  A, S I  B ef 5l  C
reprenneni,  ovec certoines précisions ou omél iorot ions de forme

iugées nécessoires, les prescr ipt ions contenues dons le Ti tre lde
I 'oncien Règlement Générol de Sécuri té,  les lnstruct ions Généroles,
Avis Généroux de Sécuri té et oufres textes complétont le Ti tre l .

P o r  r o p p o r l  à  c e s  d o c u m e n t s ,  l e s  R è g l e m e n t s  S l A ,  S l  B  e t S l C
présentent les pr incipoles di f iérences ci-oprès :

RÈGI.EMENT S I A.

Pour foci l i ter lo compréhension des textes, i l  o poru ul i le d' intro-

duire en tête de certoins chopitres fondqmentoux un bref operçu

d'ensemble du suiet t roi té (  por exemple I  rôles respect i fs des

signoux de protect ion et des signoux de contonnement,  ident i f i -

cof ion du signol porté por un ponneou, signoux de l imi lot ion de

vitesse, signoux indicoteurs de direct ionl .
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( l )  Provi30irenent,  In3lrucl ion Générole de Sécuri té n'  19.
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Aspect des signoux (ort .  102, 103, l04l .

Le Règlement donne quelques déf ini t ions fondomentoles :  s ignoux
f ixes, signoux mobi les, ponneoux, tobleoux,. . .

Por oi l leurs, pour tenir  compte de lo suppression progressive des
signoux méconiques. ceux'ci  sonl désormois décri ts et réglementés
oprès les signoux lumineux.

lmplonlol ion des signoux (ort .  106-D.C.l  l .

Dons cerloines gores de voie unique, les ponneoux de sort ie peuvent
être implontés de port  et  d 'oufre des voies de dédoublement;  cel te
porticulorité est roppe,lée à I'entrée de lo voie intéressée por un
repère du type bos présenlont,  en noir  sur fond blonc, une f lèche
vert icole représentont lo voie ù loquel le s 'odresse le signol,  com-
plétée por un ovole f iguront l 'écron du ponneou correspondont.

Ploques de re;Éroge des signoux I ort. I 07 I .

les condit ions de repéroge des signoux sont désormois unif iées ;  lc
réol isol ion motér iel le de celte unif icot ion inlerviendro progressive-
ment,  en commençonf por les signoux lumineux.

Arrêt occidentel  (ort .  l l5 l .

Quel que soit  I 'endroi t  où se produit  I 'orrêt occidentel  (  I  ) ,  le

méconicien doit ,  lorsqu' i l  report ,  observer lo morche ô vue iusqu'à
lo f in du conton dons lequel i l  s 'est orrêté.

Toutefois,  s i  oprès ovoir  porcouru une disionce d'ou moins 3 ki lo-
mètres le méconicien n'o pos oi teint lo f in du conton, i l  est oulor isé

ô reprendre so morche normole, s i  r ien ne s'y o,ppose.

Cette dislonce de 3 ki lomètres étont lo plus longue qui puisse exister
entre un signol à distonce et Ie signol d 'exécut ion correspondont,

( l )  [ e 3  o r r ê t s  d i t 3  < <  o c c i d e n t e l s
t o n l  l o u a  l e 5  q r r ê t 3  o r r l r e s  q u e :

- le.  orrêt3 régul ierr ,  Jo.uhot i ls
-  ler orrêl t  por ler s ignoux d'un

>. qui seront définir dqnr le Règlement S 2 C,

ou prescrits sur ordre i
Potle,

t 5

Ir
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I 'oppl icot ion de celte règle simple doit  permettre à lo fois de
gorontir dons tous les cos lo sécurité et de leyer les hésitolions
qu'éprouvenl octuel lement cerfqins méconiciens pour déterminer s ' i ls
ont ou non ô observer les prescr ipt ions de I 'ort ic le l5l  du Titre |  -

Signoux.

Observqtion des signoux néconiques (crt. 203, 204, 205, 207, 208,

21r ,3021  .

En présence d'un signol méconique écloiré en permonence, le méco-

nicien n'o, de lour,  à lenir  compte que de lo posit ion de I 'o i le,  de

lq cocorde ou du tobleou de ce signol.

Pour évi ter toule hésitot ion à ce sujet,  dons chocune des déf ini t ions

des signoux méconiques, oprès lo descripl ion de l 'ospect spécif ique

de iour,  i l  esl  précisé que le ou les feux correspondonts ne con-
cernent que I 'observot ion de nui l  du signol considéré.

Réglementotion du disque lort. 2071.

L'ougmentot ion de lo disionce enfre le signol de cqntonnement et
le poste disposont de lo commonde de ce signol et de cel le du
disque o nêcessité lo révision de lo not ion oncienne de prolonge-

ment,  en pr incipe l imité ou poste, de I 'observot ion de lo morche ô
vue pdr le méconicien.

C'est oinsi  que le cl  de lq < Règle générole > foi t  désormois obl i -
gol ion ou méconicien de ne reprendre so morche normole, s i  r ien
ne s'y oppose, qu'oprès ovoir frdnchi ouvert le signol de conton-
nemenl.

Por oi l leurs, en vue de ne pos compromeltre lo régulor i té de lo
circuloi ion tout en souvegordont lo sécuri té,  lo D.C. I  prévoit  un
ossoupl issement de lo << Règle génêrole > dons le cos d'un étobl is-
semenl P.[ .  n 'ossurqnf pos le contonnemenl ei  désigné comme lel
ou l .M.Tr.  C'est oinsi  qu'en I 'obsence d'ogent sédentqire et sous
réserve de cerfoines vérificoiions, le méconicien est outorisé :
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d 'cutre port  ù reprendre so morche normole, s i  r ien ne s'y

oppose. oprès ovoir  porcouru en morche ù vue, ou-delà de I 'o i-
gui l le ou de lq dernière oigui l le iniéressée, une distonce ou
moins égole ù lo distonce de couverture des obstocles sur lq
sect ion de l igne considérée,

Avert issemenl (ort .  2l  I  l .

En vue de foci l i ter lo tôche des méconiciens. lo D.C. I  prêcise qu'en

cos de préseniot ion de I 'overt issement fermé coniointement ovec un

roppel 30 (ou 60) fermé, I 'overt issement est touiours const i iué
por le feu si tué à lo porl ie infêr ieure de l 'écron du ponneou corres-
pondon t ,

Por  o i l l eu rs ,  l o  D .C .2  ind ique  qu 'en  s igno l i so t ion  lumineuse ,  un
overt issement peut onnoncer un ponneou éteint.
Enffn, lo < Règle port icul ière > oux gores de voie unique n'est oppl i -
cob  le  qu 'en  b lock  monue l .

Feu ioune clignotont ( ort. 2l 3 I .

Por souci d 'homogénéité ovec lo D.C. I  de I 'ort ic le 2l  l ,  i l  est
précisé à lo D.C.2 qu'en cos de présentot ion du feu ioune cl igno-
tont coniointement soi l  ovec un rolent issement 60 fermé, soi t  ovec
un roppel 30 (ou 60) fermé, le feu ioune cl ignotont est touiours
si iué à lo port ie infér ieure de l 'écron du ponneou correspondont.

Feu blonc cl ignotont (or l .  21.9 I  .

les règles d'emploi  du feu blonc cl ignotont sont modif ïées. En outre,
i l  est précisé que lo préserl lo i ion de cette indicot ion interdi t  dons
lous les cos le déport  en l igne d'un troin.

ldentificotion du signol porTé pdr un ponneou lorI. 2201 .

les ponneoux suscept ibles de présenler un sémophore de block
outomotique à permissivi té restreinte (  B.A.P.R.l  ou de block monuel
(8 .M. l  -  ô  I ' exc lus ion  d 'un  s igno l  co r ré  -  po r to ien t  une  p loque
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<  F  >  (ù  l e t t re  b lonche  su r  fond  no i r l  comp lé tée  po r  une  p loque
<< PR >> ou < BM > ( à let tres noires sur fond blonc ) .

En vue de simpl i f ier lo tôche des méconiciens. i l  o poru inléressont
de réserver I 'usoge de lo ploque << F >> oux seuls sémophores qu'un
méconicien est outor isé ô fronchir  de lui-même, c 'est_ù_dire oux
sémophores  de  b lock  ou tomot ique  lumineux  o rd ino i re  (B .A .L .  )  e t  de
ne doler respect ivement les sémophores de B.A.p.R. et de B.M. que
d'une ploque << 'PR 

> ou ( BM > à let tres blonches sur fond noir .
comme lo ploque << F >.

Cette formule présenie I 'ovontoge de cumuler sur une seule ploque
(< F >, << PR >> ou ( BM > l  les deux fonct ions dist inctes dévolues
ou  jume loge  oc tue l  :  i den t i f i co i i on  de  I ' i nd i cq t ion  lo  p lus  impéro_
t ive présentée por le ponneou et déterminot ion simultonée de lo
réglemenlot ion concernont les condit ions de {rqnchissement du sémo_
phore correspondo nt.

Por oi l leurs, les ponneoux suscepi ibles de présenter I ' indicot ion
s igno l  co r ré  e t  I ' i nd i cq t ion  sémophore  en  d i rec t ion  d 'un  con ton  de
B.A.P.R. ou de B.M. portent respect ivement.  outre lo ploque Ni
une  p lqque  comp lémento i re  de  con lonnement  <<  pR >  (ou  <  p .R .
vers . . .  > l  ou << BM >> ( ou << BM vers . . .  > I  à let tres noires sur fond
blonc. Cette ploque renseigne le méconicien sur le mode de con-
tonnement oppl iqué dons lo direct ion considérée, oprès ouverture
du signol corré ei  présentot ion de I ' indicot ion sémophore.

Certoines ploques d' iden t i f ico t ion et de contonnement pourront être
instol lêes ovont lo dote de mise en oppt icot ion du Règlement S I  A.

Enf in,  compte tenu d'une port  de lo générol isof ion de I 'onnonce
des ponneoux éteints sur les secf ions de l igne équipées en B.A.[ . ,
d 'outre pori  de I 'omél iorot ion de lo vis ibi l i té de nuit  à bord des
engins moteurs, ceux-ci  étonf ù présent tous dotés de proiecteurs.
ne seront munis d'un cei l leton, dons les instol lot ions nouvel les, que
les ponneoux suscept ibles de présenter les indicol ions signol corré
et sémophore. ou instol lés sur port ique ou potence, lo ploque d' iden_
t i f icot ion des ponneoux non munis d'æi l leton étont.  en pr incipe.
réf lector isée. [o réglementot ion de l ,cei l leton o été revue en consé_
quence.
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Cos pcrticufier des ponneoux du fype bos lort.222l .

En vue d'évi ter que les méconiciens des troins empruntont des
it inéroires bonol isés oux obords des grondes gores hésitent sur
lo conduite à ienir  à l 'égord des ponneoux du type bos porloni
un corré violet de refoulement et présentont à I 'ouverlure un feu
blonc, i l  est précisé que les ponneoux en quest ion ne concernent
pos les méconiciens des troins en circulot ion, à moins qu'en qppl i -

cot ion d'une prescr ipt ion réglemenloire ceux-ci  n 'oient ô obseiver Io
morche ô vue ou lo morche en monæuvre,

Rolenl issement 3O et roppel 3O {ort .  302).

[ 'obl igol ion foi fe ou méconicien oyoni rencontré un roppel 30
fermé de ne reprendre so vi tesse normole. s i  r ien ne s'y oppose,

nue lorsque le dernier véhicule de son troin o fronchi notomment
I 'oigui l le de sort ie s ' i l  s 'ogi t  d 'une gore de voie unique est étendue
à I 'o igui l le de sort ie d'une gore d'une sect ion de l igne à une voie
bonol isée.

Por oi l leurs, lo D.C. prévoi l  que lorsque le roppel 30 concerne une
oigui l le pr ise en tolon, I 'emplocemenf de cel le-ci  (ou de lo pre-
mière oigui l le dons le cos d'oigui l les successives I  est,  s i  celo est
nécessoire, repéré por un chevron pointe en hout.

Ces disposit ions sont oppl icobles ou rolent issemenl 60 et ou rop-
pe l  60  (o r r .  3031 .

T. l .V. pentogonoux ( oi t .  3l  7l  .

Por onologie ovec lo règle oppl iquée pour les signoux de chon-
t ier,  le iobleou indiquont lo f in de lo port ie de voie à fronchir
ù vi tesse l imitée serq désormois de forme pentogonole,

Signoux ù m,oin de rolenlissemenl et de voie libre.

[o possibi l i té d'ui i l iser respect ivement le repère d'opproche (feu

blonc ô éclolsl  en ovont des signoux de. chont ier et le signol à
moin de déport  en tont que signol de voie l ibre o prot iquement
foi t  perdre tout intérêf oux signoux à moin de rolent issement et de
voie l ibre, En conséquence, ces signoux sonl supprimés.

l 9
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oprès orrêt devqnt un signol d'orqêf à nroin 
(

Reprise de morche
( ort .  402 I  .

tes prescriptions de
tot ion ocluel le.

cet  or t ic le  comblent  une locune de lo  réglemen-

Appui de cerloins corrés por des signoux délononts (orf. 4041.

En vue d'évi ter toute hési lot ion ou méconicien qui,  ou fronchisse-
ment d'un signol qu' i l  o vu ouvert ,  perçoit  I 'explosion d'un pétord
(ou détonoteurl ,  i l  lu i  est prescr i t  de considérer,  en loutes circons-
ionces, ce signol comme un corré fermé.

Tobleou indicoleur de direction ù distonce ( ort. 60'2 l .

Le T. l .D.D. foisoi t  iusqu'à présent I 'obiet d 'une mention ou LM.Tr.
des sect ions de l igne inféressées.

Souf convenl ions port icul ières expl ic i tées ou [ .M.Tr. ,  Io bronche pré-
sentée correspond à lo direct ion géogrophique donnée.

Poncqrles et tobleoux ù inscriptions diverses (qrt. 6021.

L'ort ic le 607 regroupe les poncortes et tobleoux f iguront iusqutà
présent dons divers texles réglemenloires (Ti tre |  -  Signoux,
f  .G .S .  20 ,  A .G.S .  8 ,  12 ,  18 , . . . l  ou  fo i son t  I ' ob ie t  d 'une  men t ion
ou L,M.Tr.  des sect ions de l igne intéressées. En outre, i l  reprend les
signoux (poncorte GARE et repère à distonceI porf icul iers oux
l ignes à signol isot ion simpl i f iée.

Chevron poinle en hout (ort .  ô081.

Alors que le chevron poinle en bos est uf i l isé pour repérer I 'emplo-
cement d'une oigui l le pr ise en pointe, le chevron pointe en hout
concerne une oigui l le pr ise en tolon.

L'usoge de ce dernier chevron, réglementé iusqu'ô présent por
Io 2'  Annexe provisoire ou Règlement S 8 A, est élendu r
-  d 'rrng port  à certoines gores de voie unique désignées ou

l.M,Tr.  et  dont lo sort ie est commondée por un sémophore
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lumineux implonté en pointe de I 'o igui l le de dédoublement;
il repère le point que ne doivent pos déposser les mêconiciens
oyont à observer un qrrêt en gore i

-  d 'qufv6 port  à lo signol isot ion de sort ie en déviot ion de cer-
toines voies de gore, pour repÉrer I 'emplocement d'une oigui l le
pr ise en tolon (D.C. de I 'ort .  3021.

Tqbleou lunrineux de correspondonce pour voies convergenlec ou

T.L.C. { qrt. 6091 .

Ce signol étoi t  jusqu'à ,présent réglementé por lo 2'  Annexe pro-

visoire ou Règlement S I  A.

[o D.C. l ,prévoit  que, lorsque le mouvement doit  être ef ieclué olors
que le signol cqrré de groupê est fermê, lo letire T clignote, oppe-

lont oinsi  spéciolement I 'ot tent ion du mécqnicien.

Tqbleou lumineux. indicoleur de provenonce ou T.l.P. (ort. 61 0l .

Ce signol éfoi t  iusqu'à présent réglementé ,por lo 2'  Ànnexe pro-

visoire ou Règlement S 8 A.

[o conduite à tenir por le méconicien est précisée, d'une port dons
le cos de présentot ion conioinle d'un numéro sur le T. l .P. et du signol
lumineux de déport ,  d 'outre port  en cos de présentot ion d'un
numéro sur le T. l .P. lorsque le signol de groupe est fermé.

Signoux propr$ à lo trsction électrique (qrt. 701 à 7061.

Les signoux propres ù lo troction électrique sont désormois décrits

et réglementés dons le Règlement des Signoux.

Jolon à damier bleu et blonc (ort. 7051.

[ 'ut i l isot ion du iolon à domier bleu et blonc est dest inée à foci-

l i ter,  dons certqins cos prévus por lo Consigne Sl l  n" I  (Consigne

bleuel,  le possoge des mouvements non électr iques sous une cdté'

noire foisont l'obiet d'une protection C.

Ce iolon est égolemeni ut i l isoble si  lo l igne de contoct est un troi-

sième roi l ,

21
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RÈGLEMENT S I  B.

Reconnoissonce ( ort .  |0l  l .

Des précisions soni données en ce qui
signoux munis ou non d'un téléphone
reconnoissonce différée, ovec V.A.T. >,
reconnoissonce, ovec Y.A.T. >>, . . .1 ,

concerne le repéràge des
(< V.A.T. >, << ploque de
<< ploque de dispense de

o
Por oi l leurs, pour tenir  compte du développement de lo rodio, i l
esl  prévu qu'un méconicien disposont d'une lel le l io ison peut I 'ut i -
l iser pour se foire reconnoître dqns lq même forme que por télé-
phone .

Instructions reçues pol le méccrnicien ù lo suite de lo reconnoissqnce

{  q r t .  I  O2  ) .

l l  est précisé qu'outre les ordres ou ovis
des Règlements relot i fs à lq circulot ion,
demondé ou méconicien :

- d'effeciuer certoines vérificotions sur le
port ie de voie, col loge d'oigui l les, . . .  )

de monæuvrer certoins opporei ls (oigui l les, bouton - poussoir ,

efc.

Ces disposit ions, iusqu'ô présent mentionnées ou LM.Tr. ,  v isent por
exemple les oigui l les éloignées des postes qui les commondent,  les
corrés de survei l lonce des troins en morche ou prolégeont les dispo-
si t i fs de détect ion de chutes de rochers.

Fronchissement d'un signol corré ou d'un guidon d'orrêt fermé
( q r t .  1 0 3  ) .

I  -  Type de bul lel in à ut i l iser.

Des précisions sont données ou suiet du iype de bul let in (C - Block
outomotique ou C 1 ù uf i l iser por l 'o igui l leur,  selon les circonstonces.

f;

0,donnés en o ppl icot ion

i l  peut  égolement  êt re

ierroin ( l ibérot ion d'une
ou sur son lrqin ;
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2 -  Ui i l isot ion de lo rodio.

De même que le méconicien peut se foire reconnoître por rodio,
l 'o igui l leur (ou le Réguloteurt  peut ut i l iser ce moyen ,pour l rons-
mettre ou méconicien I 'outor isot ion de fronchir  fermé un signol corré
ou un guidon d'orrêt.

3 -  Conduite ô tenir  por un méconicien sutor isê à fronchir  fermé
un sîgnol corré ou un guidon d'orrêt.

Pour lenir  compte des possibi l i tés d'occélérot ion des engins de
troction modernes et éviter oinsi les inconvénients pouvont résulter
du fronchissement à une vi tesse excessive d'opporei ls de voie pro-
tégés por un signol corré, i l  est prescr i t  qu'un méconicien outor isé
à fronchir  fermé un tel  s ignol ne doit  pos déposser lq vi lesse de
30 ki lomètres ô I 'heure ou fronchissement des opporei ls de voie
protégés por ce signol.

.4 -  Fronchissement intempest i f  d 'un signol corré ou d'un guidon
d'orrêt fermé.

Les condi i ions dons lesquel les un mêconicien reprend so ,morche

oprès ovoir  f ronchi intem pest ivement un signol corré ou un guidon
d'orrêt fermé sont précisées.
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Conduite à lenir por un méconiclen
de se foire reconnoî lre (ort .  1041.

les disposit ions du deuxième o l inéo
Signoux, de coroclère l rop générol.

nombreuses reslrictions {en troclion
pos été reconduiles.

se lrouvonl dons I'impossibilité

de I 'ort ic le 152 du Titre |  -

et  l imitées en prot ique.por de
électr ique, por exemple I  ,  n 'oni

Lo remise en morche d'un mécqnicien orrêlé por le signq. l  corré
ou le guidon d'orrêt d 'un poste fermé ou service esl  subordonnée:

- e6i l  à I 'qutor isot ion d'un ogent sédentoire quol i f ié,  le dévelop-
.pement des moyens de té lécom municot ions, y compris le télé-
phone publ ic,  devont permettre d'entrer en relot ion ovec un
tel  ogent ;
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-  soi t  à I 'oppl icot ion des. instruct ions d'une consigne off ichée près
du têléphone (cqs de corrés de survei l lonce, de certoins corrés
d'entrée de pet i te gore, . . .  t  .

Cos porriculiers de fronchissemenl d'un sémdphorê de B.A.P.R. fermé

la r t .204 l  .

lorsque I 'ogent sédenioire tronsmet por écr i t  ou méconicien les

insiruct ions données por le Réguloteur.  le méconicien est dispensé

de s'orrêter ô nouveou ovqnt de fronchir  fermé le sémophore

de B.A.P.R. si tué à lo sort ie de l 'étqb l issement.

Por oi l leurs, comme pour le signol corré et le guidon d'orrêt,  lo

conduite à tenir  por les ogents intéressés (méconicien et Régu-
loteurl ,  en cos de fronchissement iniempest i f  d 'un sémophore de
B.A.P.R. fermé, esl  précisée.

Cos porticuliers de fronchissement d'un sémophore de B.M. fermé

l o r t . 2 O 7 l .

i ls  complètent  lo  réglemenfot ion octuel le .

Conduite à tenir por un méconicien se lrouvonl dons I'impossibilité

de se foire reconnoîlre (ort. 208 1.

En voie unique, le mécqnicien orrêté por un sémophore de B.M.

fermé et se trouvoni dons I ' impossibi l i té de se foire reconnoître

opère comme s' i l  étoi t  orrêté por un signol corré ou un guidon

d 'o r rê t  fe rmé (o r t .  I 04 l .

[e point I  de cet ort ic le
de I 'onnotqt ion à porter
précédent.

Quont oux points 2 et 3,

Bulletins C, C - Block outomotique,

les bul let ins octuels sonl ret i rés du
bul let ins conformes oux foc-simi lés
ment  S  I  B .

Pour les dist inguer des onciens, les
sentés sous couverfure verte.

(Poste fermé ou service| précise le texle
sur le bul let in MV por le gorde du poste

S et MV.

service et remplocés por des
f iguront à lo f in du Règle-

nouvedux bul let ins sont pré-
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RÈGTEMENT s I c.

Signoux répétés ( ort, 1.03).

[o liste des signoux répéfés est complétée r
- d'une port, por les sémophores de B.A.P.R,;
- d'oulre porf, por le feu rouge cl ignotqnt et le feu blqnc cl i-

gnotonf, sous réserve que le ponneou qui les porte comporte
d'outres signoux répétés.

Rrâglementotion opplicoble en cos d'ononolie isolée de lo répétition
en ligne { ort. t 061 .

Pour lenir  compte des nouvel les règles de couverture des obstocles,
i l  est prescr i t  qu'oprès déclenchemenl inlempesl i f  de I ' indicot ion
< signol fermé > ou fronchissement d'un signol ouveri ,  ou bien en
I 'obsence de lout signol suscepl ible d'être répéfé, le mêconicien
peut reprendre so morche normole, s i  r ien ne s'y oppose, non
plus I  500 mèlres oprès I 'endroi t  du déclenchemenl,  'mois oprès
ovoir  porcouru, à port i r  du poinl  où i l  o constoté I 'onomolie,  une
dislonce ou moins égole à lo distonce réglementoire.de.couverture
des obstocles sur lo sect ion de l igne considérée.

Crocodi les d'essoi des dépôts (or l ,  l l0 l .

Compte tenu d'une port  des règles odoptées pour lo répét i t ion

des T. l .V.,  d 'oulre pori  du foi t  que toutes les l ignes importontes

sont mointenont équipées de lo répél i t ion des signoux ouverts et
fer"mês, les engins moteurs rencontrenl en cours de route suffisom-

ment de signoux répétés ouverts et fermés pour que soit déiecté
éventuel lement un dérongement de I 'opporei l loge de répét i t ion.

De ce foit, les crocodiles d'essoi instollês à I'entrée de cerloins
dépôts ne sonl plus indispensobles et il o été décidé de profiter

de lo mise en oppl icot ion du Règlemeni S I  C pour les onnuler en
oltendonl de les déposer.

A noler cependont que les crocodi les d'essoi communs à l 'enlrée
el à Io sortie de certoins dépôts seront mointenus.
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O 2 - RÈGLEAAENTS 55.

les Règlements S 5 dont lo mise en vigueur est prévue por lo pré-
sente Consigne Générole const i luent I 'ensemble de lo sous-closse 5
du nouveou Règlement Générol de Sécurité.

Dons les Règlements S 5 B et S 5 C, le chopi l re I  est consocré
oux blocks S.N.C.F. et les chopitres suivqnts concernent les inslol lo-
t ions régiono les.

Quqnt ou block monuel por circui t  de voie, i l  cont inue à foire I 'obiei
d 'une  Annexe  ô  lo  Cons igne  S  6  A  n .  I  (p rov iso i rement  Cons igne  l .S .  I
des postes intéressés (or l .  60 de l ' l .G. l .S. l  .

D'une monière générole, comme les Règlements S I  A, S I  B et
S I  C. les nouveoux Règlements S 5 reprennent,  ovec des omél ioro-
t ions de forme iugées nécessoires, les prescr ipt ions contenues dons
les Règlements et Instrucl ion ouxquels i ls se subst i tuent.  Por ropporl
à ceux-ci ,  i ls présentent les pr incipoles di f férences ci-oprès :

Dispositions nouvelles figuront dons les Règlements S 5 A, S 5 B et
s5c .

[o possibi l i té d'expédier un froin en conton occupé, octuel lemenl
loissée à I 'oppréciot ion du gorde ou du chef de gore, est désormois
l i m i t é e :

-  ou  cos  de  secours ;

-  à  ce r to ins  t ro ins  d 'u t i l i so t ion  spéc io le  (d ro i s ine ,  . . . 1 ;

-  à .cer loins cos expl ic i tement prévus por les Règlements ou
Consignes { por exemple :  repr ise de lo circulot ion en conion
occupé por une gqre lemporoire, reconnoissonce d'un conlon en
cos  de  suspens ion  occ iden te l l e  du  con tonnement ) .

Por oi l leurs, lo conduife à tenir  por un gorde ovisé por un méco-
nicien de lo présence d'un donger sur lo voie ou à ses obords est
précisée.

Enf in,  chocun des Règlements de block monuel mentionne désormois
les circulot ions << hors contonnement > oinsi  que lo pousse non
ottelée et lroite des remises de service.
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Dispositions nouvelles ftguronl dons les Règlements S 5 B et 5 5 C.

l l  o poru ut i le de donner des précisions complémentoires en ce
qui concerne nolomment :

-  ls5 lSpsp6ussions des diverses opérot ions de block (récept ion

d'une onnonce, pr ise de test,  onnonce ou posle suivont el  récep-

l ion de voie l ibrel  sur l 'étot des opporei ls (ospect des voyqnts,
posit ion de I 'o i leron d'onnonce et des monivel les, déclenche-

ment  de  sonner ie l ;

-  les 6e6di l iens ô rempl ir  pour que lo reddi l ion de voie l ibre der '

r ière un troin soi f  mqtér iel lement possible;

-  les cos où le gorde esi  omené ù conclure ou dérongement du

block (oubinoge infempest i f  du sémophore, présentof ion de

I ' indicqt ion signol corré sur le ponneou portont le sémophore,

orrêt d 'un troin oprès fronchissement du sémophore sqns qulo-

r isot ion, notomment por sui le 'de lo fermeture prémoturée de ce

s i g n o l ,  . . . 1 ;

-  les cos où, molgré lo constotot ion d'une onomolie,  le gorde

n'o pos à oppl iquer les mesures prévues en cos de déronge-

ment du block (  oppori t ion intempesf ive du voyont bleu

d'onnonce, développement intempest i f  de I 'o i leron d'onnonce,

dérongement de sonnerie, . . .  |  .

Lo pluport  de ces précisions répondent à des quest ions qui se sonl

posées oux ogents intéressés depuis que les instol lol ions de block

correspondonies sont en service,

Dispositions nouvelles figuront dons les Règlements 5 5 A er S 5 C.

Pour I 'homogénéité de lo réglemenlot ion, les textes correspondonis

sont complétês por les mesures ô prendre en cos de suspension occi-

denlel le du contonnement.

Dispositions nouvelles ftguront dons les Règlements S 5 B,

les condit ions dons lesquel les le gorde esî oulor isé à reprendre le

service normol oprès dêrongement du block sont ol ignées sur cel les

du block de voie unique. En conséquence, cet le reprise n'esl  plus
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subordonnée à lo circulot ion d'ou moins un troin sous le régime du
conlonnement téléphonique.

Por oilleurs, les mesures ô prendre en cos de retour à lo gore en
orrière d'un troin orrêté en pleine voie sont préiisées,

Disposition nouvelle ftguront dons les Règlemenls 5 5 C.

Lo notion de dérongement controire à lq sécuritê est introduite dons
ces Règlements.

Disposition nouvelle ftguront dons les Règlements 5 5 D.

Chocun de ces Règlements meûfionne les instol lot ions permonentes
de contre-sens ( l .P.C.S. l  .

Le Direcleur du Transport,

IECIERC du SABLON.

o
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